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Province de Québec 
Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal du Canton de Sainte-Edwidge-de-
Clifton, tenue à l’hôtel de ville, 1439 chemin Favreau, le 6 août 2012, à 20 h 00, présidée par 
le maire suppléant, monsieur Martial Tétreault, et à laquelle assistaient les conseillers  
 

Madame Sandra Raymond Monsieur Jean-Pierre Bessette 

Monsieur Jean-Yves Masson  

  

 
Et le directeur général, monsieur Réjean Fauteux. 

Monsieur le maire suppléant Martial Tétreault. 

Il est ordonné par résolution du conseil comme suit : 

2. Ordre du jour 

2.1 2012 08 178 Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire 
du 6 août 2012. 

1. Ouverture 
 1.1 Prière. 
 1.2 Mot de bienvenue de monsieur le maire suppléant 
 1.3 Présence des membres du conseil 
   
2. Ordre du jour 
 2.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 

août 2012. 
   
3. Procès-verbaux (la lecture sera faite à la demande d’un membre du 

conseil seulement) 
 3.1 Lecture si demandée et adoption du procès-verbal de l’assemblée 

régulière du 2 juillet 2012. 
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4. Suivi des affaires découlant du point 3 
 4.1 Questions et suivi, s’il y a lieu, relativement au procès-verbal de la 

dernière session régulière. 
   
5. Visite et période de questions 
 5.1 Présences et période de questions 
  
6. Rapports 
 6.1 Rapport du maire suppléant. 
 6.2 Rapport des comités. 
 6.3 Rapport du directeur général. 
  
7. Urbanisme 
 7.1  Adoption : R325-2012 modifiant le règlement sur les permis et 

certificats numéro 213-1 
 7.2 Résolution concernant la vente des terrains dans le développement 

des Collines Paisibles 
 7.3 Comité local de développement formation du comité (CDL) 
   
8. Voirie municipale 
 8.1 Rapport des travaux faits par l’inspecteur municipal au mois de 

juillet 2012 
 8.2 Programme des dépenses en immobilisation – activités 

d’investissements 2012-2013-2014 
 8.3 Installation des plaques 911 – numéro civique 
   
9. Environnement et hygiène du milieu 
 9.1 Avis de motion : règlement 352-2012 imposant une taxe spéciale 

pour le recouvrement de frais relatifs à des travaux de nettoyage 
et/ou d’entretien/et/ou d’aménagement de cours d’eau municipaux  

 9.2 Renouvellement de l’entente avec monsieur Raymond Dubé pour le 
droit de passage et de superficie sur le lot numéro B6 du rang 10 du 
cadastre du Canton de Clifton et nomination du notaire qui 
procédera à la préparation des actes légaux ainsi qu’à leur 
enregistrement 

   
10. Sécurité 
 10.1 Résolution : demande de la MMQ - plan de mise en œuvre du 

schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC 
de Coaticook 

 10.2 Forum des élus 2012 avec la S.Q. concernant les enjeux en 
sécurité publique 

 10.3 Avis de motion modifiant le règlement relatif à la prévention 
incendie 

 10.4 MRC de Coaticook – demande de report d’échéance 
   
11. Loisirs et Culture 
 11.1  Demandes de soumission afin de faire effectuer des travaux 

d’amélioration aux locaux – Mise en valeur de la collection 
Péloquin, photos 

 11.2 Réparations de la patinoire demandées par l’assureur (MMQ) – 
demande d’évaluation concernant les coûts de réparation – 
demande au Fonds Tillotson également via le programme des 
saines habitudes de vie. 

 11.3 Fonds d’amélioration de l’infrastructure communautaire (FAIC) afin 
de réparer le centre communautaire. Faire une demande 
d’évaluation des coûts. 

   
12. Correspondance 
 12.1 Dépôt de la correspondance reçue en juillet 2012. 
 12.2 Adoption par résolution de la correspondance. 
  
13. Trésorerie 
 13.1 Adoption des comptes à payer au 6 août 2012. 
 13.2 Conciliation bancaire au 30 juin 2012. 
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 13.3 Liste des comptes à recevoir au 31 juillet 2012. 
 13.4 Délégation au 31 juillet 2012. 
 13.5 Liste des déboursés au 31 juillet 2012. 
 13.6 Rapport des loyers à recevoir. 
 13.7 Résolution pour déterminer le terme pour l’emprunt au fonds de 

roulement suite à l’adoption de la résolution 2011 06 133 
 13.8 Résolution : placement pour le fonds de roulement 
 13.9 Dépôt du rapport «Indicateurs de gestion 2011» 
 13.10 Rapport financier au 31 juillet 2012 
   
14. Divers 
 14.1 Tournoi de golf 2012 : Chambre de commerce de Coaticook 
 14.2 Campagne de financement 2012 – Fondation de l’Hôpital de 

Coaticook 
 14.3 Inscription au colloque ADMQ le 13 septembre 2012, coût 2012 
 14.4 Varia et période de questions 
  
15. Levée de la séance et heure 

 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette;  

APPUYÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

QUE l’ordre du jour de la séance ordinaire du 6 août 2012 soit adopté tel que lu et rédigé en 
laissant le point varia ouvert. 

 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

 

3.  Procès-verbaux (la lecture sera faite à la demande d’un membre du conseil 
seulement) 

3.1 2012 08 179 Lecture si demandée et adoption du procès-verbal de 
l’assemblée ordinaire du 2 juillet 2012. 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 

QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2012 soit adopté. 

 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

4. Suivi des affaires découlant du point 3 

4.1  Questions et suivi, s’il y a lieu, relativement au procès-
verbal de la dernière séance ordinaire. 

Le suivi de l’assemblée ordinaire du 2 juillet 2012 est déposé. 

 

5. Visite et période de questions 

5.1  Présences et période de questions 

Sont présents: Alexandre Richard, Annick Coté, Line Marion, Ronald Bergeron, Lise Désorcy 
Coté, Roger Désorcy, André Paquin, Sylvie Roy, Gilles Desrosiers, Jacques Guertin, Réjean 
Théroux, Émile Lemire, Laurette Bessette Fauteux, Michel Marion, Rollande Ladouceur, 
Daniel Desrosiers, Dominic Scalabrini, Jacques Ménard, Yvon Desrosiers, Benoit Viens, 
Laurent Ladouceur, Gary Caldwell, Claudette Thibault, Bernard Marion, Patrick Poulin. 
  
Des commentaires sont faits et des questions sont posées sur l’entretien des chemins ainsi 
que sur la rémunération du directeur général. 
 
 
6. Rapports 
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6.1  Rapport du maire suppléant 

Le maire suppléant a assisté à l’inauguration du troisième tronçon de La Voie des pionniers 
le 8 juillet 2012. 
 

6.2  Rapport des comités 

Rien à signaler. 
 

6.3  Rapport du directeur général  

Le directeur général fait son rapport dans les dossiers : Stéphane Beauchêne, nouvel 
inspecteur en bâtiment et environnement, engagé par la MRC de Coaticook; collecte des 
gros rebuts à l’automne, en collaboration avec Compton (coût au prorata); raccordement des 
puits au réseau d’aqueduc; rencontre des DG avec le Sergent Étienne Martel, à St-Malo; 
rapport annuel sécurité incendie 2011; Bell Canada : Josée à négocié de nouveaux contrats 
de 3 ans pour le # de téléphone 819-849-7740 (Hôtel de Ville) qui passe de 173.19$ à 99.05$ 
par mois et pour le # de téléphone 819-849-7574 (Centre Communautaire) qui passe de 
74.83$ à 55.45$ par mois : une économie de 93.52$ par mois (3 366.72$ sur 3 ans. 

 

7.  Urbanisme  

7.1      2012 08 180 Adoption : R325-2012 modifiant le règlement sur les permis 
et certificats numéro 213-1. 

 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton juge à propos de 
modifier son règlement sur les permis et certificats numéro 213-1 afin de modifier les 
documents nécessaires à la présentation de permis de construction; 

ATTENDU QU'en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), le 
conseil de la municipalité peut modifier sur les permis et certificats construction; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné à la séance du 2 juillet 2012; 

En conséquence, 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette 

QUE le conseil de la municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton décrète ce qui suit: 

 
Règlement 325-2012 modifiant le règlement sur les permis et certificats numéro 213-1 afin de 
modifier les documents nécessaires à la présentation de permis de construction 

ARTICLE 1 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 

ARTICLE 2 

Le présent règlement est identifié par le numéro 345-2011 et sous le titre de «Règlement 
345-2011 modifiant le règlement sur les permis et certificats numéro 213-1 afin de modifier 
les documents nécessaires à la présentation de certaines demandes de permis». 
 

ARTICLE 3 

Le deuxième alinéa du paragraphe b) de l’article 4.1.3 est remplacé comme suit: 
 

« Les plans doivent être faits par un professionnel pour la construction 
neuve d’un bâtiment principal incluant toute habitation unifamiliale; » 

 

ARTICLE 4 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
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7.2       2012 08 181 Résolution concernant la vente des terrains dans le 
développement des Collines Paisibles. 

 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 
ET RÉSOLU : 
 
QUE le conseil municipal autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à conclure et 
signer, pour et au nom du conseil, une entente achat/vente avec un éventuel acheteur, 
conformément à la liste des prix des terrains établis par le conseil; 
 
ET QU’un rapport mensuel soit déposé au conseil indiquant le montant de la vente. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

7.3     2012 08 182  Comité local de développement - formation du comité (CDL) 

IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 
APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 
ET RÉSOLU : 
 
QUE Lise Ladouceur-Fauteux, Lorraine Lanciaux, Paul Viens soient nommés à titre de 
membres du Comité local de développement (CDL); 
 
QUE le maire, le directeur général et secrétaire-trésorier ainsi qu’un conseiller sont d’office 
sur ce comité. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

8. Voirie municipale 

8.1  Rapport des travaux faits par l’inspecteur municipal au mois 
de juillet 2012. 

Le directeur général dépose au conseil le rapport des travaux exécutés par l’inspecteur 
municipal au cours du mois de juillet 2012.  Les membres du conseil prennent connaissance 
du rapport et s’en déclarent satisfaits. 

 

8.2     2012 08 183  Adoption des activités d’investissements pour 2012  

 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

ET RÉSOLU : 

QUE la résolution 2011 12 258 soit abrogée; 

QUE le Programme d’activités d’investissement modifié le 9 juillet 2012 pour les années 
2012-2013-2014 soit adopté tel que déposé par le directeur général. 
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 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
8.3 2012 08 184 Installation des plaques 911 – numéro civique. 

CONSIDÉRANT que la Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton a procédé à 
l’achat de 103 plaques civiques pour le secteur rural (Schéma de couverture de risques en 
incendie); 

CONSIDÉRANT que l’installation de ces plaques civiques nécessite le plantage des poteaux 
dans le sol de façon permanente : 

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 

ET RÉSOLU : 

QUE le conseil accepte la soumission globale de Clôtures et Glissières Y. Lapointe Inc. pour 
le plantage des poteaux, au coût de 700.00 $ (plus taxes). 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire  # 02 22010 521. 
 
 
9. Environnement et Hygiène du milieu 

9.1       2012 08 185 Avis de motion : règlement 352-2012 imposant une taxe 
spéciale pour le recouvrement de frais relatifs à des travaux 
de nettoyage et/ou d’entretien/et/ou d’aménagement de 
cours d’eau municipaux. 

 
Avis de motion est donné par Jean-Yves Masson que le «Règlement 352-2012 imposant une 
taxe spéciale pour le recouvrement de frais relatifs à des travaux de nettoyage et/ou 
d’entretien et/ou d’aménagement de cours d’eau municipaux» sera présenté pour adoption 
lors d‘une séance subséquente de ce conseil. 
 
Une copie du présent règlement a été remise à chacun des membres du conseil à séance 
tenante et par conséquent une dispense de lecture est accordée lors de l’adoption. 
 
9.2   2012 08 186 Renouvellement du droit de passage avec M. Raymond Dubé  
 
CONSIDÉRANT qu’une entente entre monsieur Raymond Dubé et madame Yvonne 
Bouchard et la Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton pour en venir à 
l’établissement d’un droit de superficie et d’une servitude de droit de passage sur le lot 
numéro SIX B  (6B) du rang DIX (10) du cadastre du Canton de Clifton a été signée le 20 juin 
2003 et qu’elle vient à échéance le VINGT (20) juin DEUX MILLE TREIZE (2013); 
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CONSIDÉRANT que le directeur général et secrétaire-trésorier a fait les démarches 
nécessaires auprès de monsieur Raymond Dubé et madame Yvonne Bouchard afin de 
connaitre leur intention de renouveler le présent droit de passage et de superficie, et le prix 
de location annuel; 
 
CONSIDÉRANT que monsieur Raymond Dubé et madame Yvonne Bouchard ont confirmé 
par écrit le 17 juillet 2012 l’acceptation de renouveler l’entente établissement un droit de 
superficie et d’une servitude de droit de passage sur le lot numéro SIX B  (6B) du rang DIX 
(10) du cadastre du Canton de Clifton : 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

ET RÉSOLU : 

QUE soit renouvelé le présent droit de passage et de superficie pour une durée de CINQ (5) 
ans, soit du VINGT (20) juin DEUX MILLE TREIZE (2013) jusqu’au VINGT (20) juin DEUX 
MILLE DIX-HUIT (2018) à raison de HUIT CENTS DOLLARS (800$) par année ; 
 
QUE mandat soit donné à Me Luc Custeau, notaire, de procéder à la préparation des actes 
légaux ainsi qu’à leur enregistrement. 
 
QUE le maire ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Réjean Fauteux, 
soient autorisés à signer pour et au nom de la Municipalité de Sainte-Edwidge-de-Clifton, 
tous les documents pertinents dans ce dossier. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

10. Sécurité 

10.1      2012 08 187 Demande de la MMQ - plan de mise en œuvre du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de 
Coaticook 

 
ATTENDU que le ministre de la Sécurité publique a émis le 07 février 2007, une attestation 
de conformité pour le projet de Schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la 
MRC de Coaticook ; 
 
ATTENDU que le Schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de 
Coaticook est en vigueur depuis le 23 février 2007 ; 
 
ATTENDU qu’un important travail de mise en œuvre s’est opéré sur tout le territoire 
conformément au calendrier de réalisation ; 
 
ATTENDU que certains événements non prévus ont perturbé l’échéancier de certaines 
actions ; 
 
ATTENDU que le conseil de la MRC de Coaticook a adopté une résolution, tel que le prévoit 
l’article 30.1 de la Loi sur la sécurité incendie, afin de présenter une demande de modification 
du Schéma au ministre de la Sécurité publique pour le report de certaines échéances de la 
mise en œuvre dudit schéma ; 
 
IL EST PROPOSÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 

APPUYÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 

ET RÉSOLU : 

D’informer la Mutuelle des municipalités du Québec, via son courtier Conway Jacques, que la 
MRC a présenté une demande de report d’échéance pour le plan de mise en œuvre local de 
la Municipalité du Canton de Sainte-Edwidge-de-Clifton sur les points suivants : 

 la mise en œuvre du programme de prévention : risques faibles et moyens ; 
 la création de nouvelles infrastructures selon les plans de mise en œuvre locaux.  

 

 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 
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10.2      2012 08 188 Forum des élus 2012  
 
SUR PROPOSITION de monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 
APPUYÉE par madame la conseillère Sandra Raymond; 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le maire, le directeur général, et le conseiller responsable du dossier de sécurité 
publique participent au forum des élus 2012 le 20 septembre 2012 à Sherbrooke. 

 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
10.3      2012 08 189 Avis de motion modifiant le règlement R349-2012 relatif à la 

prévention incendie. 
 
Avis de motion est donné par Jean-Yves Masson qu’un règlement relatif à la prévention 
contre les incendies sera présenté pour adoption lors d’une séance subséquente de ce 
conseil. 
 
Le présent règlement abroge le règlement R.349-2011 relatif à la prévention contre les 
incendies à l’intérieur des immeubles adopté par la municipalité le 9 janvier 2012, le 7 avril 
2008, le Règlement R.331-2008 relatif à la prévention contre les incendies des bâtiments 
agricoles adopté par la municipalité le 7 avril 2008 et tous leurs amendements. 
 
Une copie du présent projet de règlement a été remise à chacun des membres du conseil à 
séance tenante et par conséquent une dispense de lecture est accordée lors de l’adoption. 
 

10.4       MRC de Coaticook – demande de report d’échéance. 
 

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le document «Demande de report 
d’échéance» du Schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de 
Coaticook, présenté au ministre de la sécurité public par la MRC de Coaticook. 
 

11. Loisirs et Culture 

11.1     2012 08 190 Demandes de soumission afin de faire effectuer des travaux 
d’amélioration aux locaux – Mise en valeur de la collection 
Péloquin 

 
SUR PROPOSITION de madame la conseillère Sandra Raymond; 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil autorise le directeur général à faire des demandes de soumission afin de faire 
effectuer des travaux d’amélioration dans le local qui servira à la mise en valeur de la 
collection Péloquin (phase III) ainsi que pour l’amélioration du local pour le comité des 
Fermières situé au rez-de-chaussée. 
  
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
11.2     2012 08 191 Réparations de la patinoire demandées par l’assureur 

(MMQ) – demande d’évaluation concernant les coûts de 
réparation – demande au Fonds Tillotson également via le 
programme des saines habitudes de vie. 

 
SUR PROPOSITION de monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil autorise le directeur général à faire faire l’évaluation des coûts de réparation 
de la patinoire; 
 
ET QU’une demande de subvention soit faite au Fond Tillotson de la région de Coaticook 
et/ou à tout autre programme de subvention dans le but de faire ces réparations. 
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 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
11.3     2012 08 192 Fonds d’amélioration de l’infrastructure communautaire 

(FAIC) afin de réparer le centre communautaire. Faire une 
demande d’évaluation des coûts. 

 
SUR PROPOSITION de monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 
APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette 
IL EST RÉSOLU : 
 
QUE le conseil autorise le directeur général à faire faire l’évaluation des coûts de réparation 
du centre communautaire; 
 
ET QU’une demande de subvention soit faite Fonds d’amélioration de l’infrastructure 
communautaire (FAIC) afin de réparer le centre communautaire. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
 
12. Correspondance 

12.1  Dépôt de la liste de la correspondance reçue au mois de 
juillet 2012  

Les membres du conseil ont pris connaissance à leur satisfaction du résumé de la 
correspondance du mois de juillet 2012.  

 

12.2 2012 08 193 Adoption de la correspondance  

IL EST PROPOSÉ madame la conseillère Sandra Raymond; 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
QUE la correspondance du mois de juillet 2012 déposée à la présente session soit adoptée.  
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

13. Trésorerie  

  2012 08 194 13.1 Adoption des comptes à payer au 6 août 2012 
  13.2 Conciliation bancaire au 30 juin 2012 
  13.3 Liste des comptes à recevoir au 31 juillet 2012 
  13.4 Délégation au 31 juillet 2012 
  13.5 Liste des déboursés au 31 juillet 2012 
   

SUR PROPOSITION DE monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 

APPUYÉ PAR monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
QUE soit approuvée la liste des comptes à payer au 6 août 2012 pour un total de  
11 132,34 $; 
 

QUE la liste des déboursés, les comptes à recevoir, au 31 juillet 2012 ainsi que la conciliation 
bancaire au 30 juin 2012 sont acceptés telle que déposée par le directeur général et 
secrétaire-trésorier. 

QUE la liste des délégations du directeur général au 31 juillet 2012 soit acceptée telle que 
déposée. 

 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

Je Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au budget, pour faire le paiement des comptes au montant de 11 132,34 $ au 6 août 2012. 
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13.6   Rapport des loyers à recevoir 

Le loyer du restaurant est entièrement payé au 31 juillet 2012.  Le loyer du locataire d’une 
partie du garage municipal n’est pas payé au 31 juillet 2012. 

 

13.7      2012 08 195 Résolution pour déterminer le terme pour l’emprunt au 
fonds de roulement suite à l’adoption de la résolution 2011 
06 133 

 
CONSIDÉRANT que la résolution 2011 06 133 a été  adoptée lors de la session régulière du 
6 juin 2011 et que le terme n’avait pas été déterminé pour l’emprunt au fonds de roulement 
de 22 100.00$ 
 
SUR PROPOSITION de monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 
 
APPUYÉE par madame la conseillère Sandra Raymond; 
 
IL EST RÉSOLU  
 
QUE le terme de l’emprunt au fonds de roulement soit de 2 ans, pour les années 2013 et 
2014. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 
13.8      2012 08 196 Placement du fonds de roulement  
 
CONSIDÉRANT que le solde du placement du fonds de roulement est de 18 634$ et qu’il 
vient à échéance le 9 août 2012; 
 
CONSIDÉRANT que le montant à placer pour l’année 2011 est de 27 600 $ et que le 
montant pour l’année 2012 est de 33 333 $ : 
 
SUR PROPOSITION de monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 
 
APPUYÉE par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette; 
 
IL EST RÉSOLU  
 
QUE le renouvellement soit effectué au montant de 79 567 $ à la Caisse populaire des Verts 
Sommets de l’Estrie, pour un terme de UN (1) an, rachetable; 
 
ET QUE le conseil municipal autorise le directeur général à faire les écritures comptables 
nécessaires. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

13.9   Dépôt des indicateurs de gestion  

Le document «Indicateurs de gestion 2011» est déposé au conseil. 
 
 

13.10   Rapport financier au 31 juillet 2012  

Le document «Rapport financier au 31 juillet 2012» est déposé au conseil. 
 
 
14.  Divers 

14.1  Tournoi de golf 2012 – Chambre de commerce de Coaticook 

Non retenu. 
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14.2      2012 08 197 Campagne de financement 2012 – Fondation du Centre de 
santé et des services sociaux de la MRC-de-Coaticook 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Pierre Bessette ; 
 
APPUYÉ par madame la conseillère Sandra Raymond ; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal autorise une contribution de 100 $ à la Fondation du Centre de 
santé et des services sociaux de la MRC-de-Coaticook inc. 
 

 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

14.3 2012 08 198 Inscription au colloque de la zone Estrie de l’Association 
des directeurs municipaux du Québec (ADMQ) le 13 
septembre 2012, coût 85$ 

 
IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson; 
 
APPUYÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 
 
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier participe au colloque de la zone Estrie  de 
l’Association des directeurs municipaux du Québec qui se tiendra le 13 septembre 2012 à 
Saint-Venant-de-Paquette au coût de 85 $ (taxes incluses). 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

Je, Réjean Fauteux, directeur général et secrétaire-trésorier certifie par la présente qu’il y a des crédits 
suffisants au poste budgétaire  # 02 13000 310. 

 

14.4     Varia et période de questions 

Rien à signaler.   
 
 

15. 2012 08 199  Levée de l’assemblée  

IL EST PROPOSÉ par monsieur le conseiller Jean-Yves Masson;  

APPUYÉ par madame la conseillère Sandra Raymond; 

ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la séance ordinaire du 6 août 2012 soit levée, il est 23 h 30. 
 
 VOTE :   POUR : 3    CONTRE : 0  ADOPTÉE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bernard Marion, maire 
Je, Bernard Marion, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il 
contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

Réjean Fauteux 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
 

 


